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«LA CROIX-ROUGE ET LA CONFEDERATION SUISSE»

Discours du conseiller federal F.-T. Wahlen
ä l'occasion de l'Assemblee des delegues de la Croix-Rouge suisse ä Bäle, le 19 mai 1963

La belle maxime — il vaut mieux donner que rece-
voir — est moins courante dans les rapports internatio-
naux que dans les relations d'homme ä homme. Mais
les dons de l'esprit qu'un pays peut faire ä la commu-
naute humaine par l'intermediaire de certains de ses

citoyens particulierement doues, inspirent une fierte
nationale plus justifiee que les conquetes des armes.
Nous commemorons le Centenaire de la Croix-Rouge
dont la conception et l'oeuvre sont certainement le don
le plus remarquable que notre pays ait fait ä l'humanite.
S'il fallait une justification ä l'existence de notre Etat,
la creation de la Croix-Rouge et la fagon dont eile a ete

geree au benefice de tous les habitants de la terre de-
puis un siecle, devraient y suffire. II n'est pas exagere
d'affirmer que la Suisse neutre, si dignement representee

en l'occurrence par la Republique de Geneve et
toutes ses traditions, a constitue pour l'idee d'Henry
Dunant le terrain le plus fertile que l'on puisse imagi-
ner. Ce bourgeois de Geneve, que son destin plaga ä

Solferino face ä la detresse cruelle du champ de bataille,
avait certes l'exemple frappant de quelques bons sama-
ritains, ressortissants d'autres nations. Sans compter
les membres anonymes d'ordres lai'cs et religieux,

Charles et Frederic Borromee, Helene Pavlowna et
Florence Nightingale l'egalerent en devouement et en
esprit de sacrifice. Mais deux traits placent Dunant au-
dessus de ces predecesseurs. Le genie, d'une part, d'a-
voir su exprimer dans « Un Souvenir de Solferino » son
emotion d'un ton si passionne que le cri de son äme ne
put s'eteindre sans avoir ete entendu; l'idee, d'autre
part, de creer un instrument capable d'attenuer l'hor-
reur des guerres futures. II y a souvent loin de l'idee
aux actes. Nous sommes redevables de la mise en
ceuvre de l'appel d'Henry Dunant ä la bonne volonte —
caracteristique de la petite entite autonome qu'etait
Geneve — de quelques hommes qui se mirent au
travail dans un elan suscite par leur sens republicain de
la responsabilite. Sans doute Dunant aurait-il eu,
meme sans leur aide, l'oreille des princes et des per-
sonnalites auxquels il demandait conseil pour realiser
ses plans; sans doute l'opinion des Goncourt, qui ont
ecrit du « Souvenir de Solferino »: « Voilä qui est beau,
mille fois plus beau que l'Iliade et l'Odyssee, que l'Ana-
base, que tout », aurait-elle eveille un echo chez d'in-
nombrables lecteurs. Mais sans les Moynier, Appia,
Maunoir et, tout particulierement, sans le general



Dufour qui mcarnait mieux que personne les ideaux
de la Confederation, les sentiments ainsi eveilles au-
raient facilement pu disparaitre avant qu'un resultat
füt attemt N'oublions pas non plus la Societe genevoise
d utihte publique qui, preparee par 1 accomplissement
de täches de caractere local, avait la force necessaire
pour mener une entreprise depassant de loin ses activi-
tes initiales

Amsi n'est-ce pas par hasard que la fondation de la
Croix-Rouge internationale eut lieu sur le sol suisse et

qu eile fut l'ceuvre de citoyens suisses Rarement une
grande idee fut aussi vite realisee Grace a la promptitude

avec laquelle le jeune Gouvernement federal, au

pouvoir depuis qumze ans, accepta de donner suite, a

l'echelon gouvernemental, aux resolutions de la
Conference d'octobre 1863, la premiere Convention de
Geneve peut etre conclue en aoüt 1864, a peine deux ans

apres la parution du « Souvenir de Solfenno »

C'est dans ce contexte que nous voudrions examiner
dans quelle mesure les principes de base de la
Confederation, d'une part, et ceux de la Croix-Rouge, de

l'autre, prennent leur source dans un fonds commun et

jusqu'a quel point le comportement de ces deux orga-
msmes si differents de structure — la Suisse, conside-
ree en tant qu'Etat, et la Croix-Rouge en tant qu'orga-
msation a finalite internationale — est regi par des

maximes concordantes

Si nous exammons la premiere question, ll semble
de prime abord que l'idee de la Croix-Rouge ne peut
trouver son ongme dans 1'histoire suisse Le Confedere
des premiers temps presente les traits d'un guerrier,
meme lorsque le pays, sous l'mfluence du concept de la
neutrahte avant la lettre defim par Nicolas de Flue, so

tint a l'ecart des entreprises guerrieres, ses habitants
continuerent pendant des siecles a s'adonner comme
mercenaires au metier des armes Pourtant, des
tendances a une certame humanisation de la guerre se

sont mamfestees tres tot par la neutralisation des
populations ne participant pas directement aux combats Le
convenant de Sempach de 1393, qui reglemente le
service en campagne de la Ligue des huit cantons, en est

un des temoignages les plus anciens, puisqu ll declare
que les eglises et monasteres seront preserves de toute
attemte « pour la grace de Dieu » et que les femmes et
les filles « a la gloire de la Samte Vierge » seront l'objet
de la meme protection La reconnaissance du droit
d'asile en faveur des etrangers persecutes pour leur
foi ou leurs convictions politiques est aussi le signe
d'une evolution allant dans la meme direction Nous
constatons avec surprise, et non sans quelque confusion
quand nous pensons a nos prestations actuelles qu'a
certains moments les anciens cantons, outre l'aide lm-
portante consentie par des parliculiers, consacraient
jusqu'au cmquieme de leurs revenus a l'aide aux refu-
gies et allerent jusqu'a lever des impöts speciaux pour
ce noble but Les ordres du jour du general Dufour, au
cours de la guerre du Sonderbund, apparaissent egale-
ment comme une application anticipee de la pensee de

Dunant On y lit « Quand une troupe ennemie a ete

repoussee, les blesses doivent etre soignes comme les
nötres et traites avec tout le respect du au mal-
heureux », et encore « Qui porte la main contre une
personne sans defense se deshonore et discredite son
drapeau » Dans cette perspective, la fondation de la
Croix-Rouge nous apparait done bien comme l'abou-
tissement d'une longue evolution qui avait eu lieu en

Suisse et qui fut notablement acceleree par l'huma-
msme et la foi dans le progres du XIXe siecle

*

La deuxieme question que nous nous proposions
d'examiner — jusqu'a quel point la Confederation et la
Croix-Rouge sont regies par des maximes concordantes
— sera plus difficile a eclaircir, a cause de la nature si
differente de la Confederation et de la Croix-Rouge II
existe pourtant entre elles des points communs tres lm-
portants sur lesquels nous aurons l'occasion de revemr
par la suite Qu'il nous suffise de constater pour 1'ins-
tant que la conception de la Croix-Rouge, depuis la

premieic conference internationale convoquee par le
Conseil federal en aoüt 1864 a conserve, malgre sa
rapide diffusion dans le monde entier, un caractere emi-
nemment suisse En premier lieu, le fait que le Conseil
federal est le depositaire et le garant des conventions
internationales de la Croix-Rouge le demontre En
cette qualite et pour repondre aux necessites apparues
avec le temps, ll a convoque trois nouvelles conferences
diplomatiques en 1906, 1929 et 1949 De plus, en depit de
certames critiques exprimees parfois contre cet ex-
clusivisme, le Comite international de la Croix-Rouge a

ete compose — jusqu'a mamtenant et, j'espere, pour
toujours — umquement de citoyens suisses Le fait que
notre population a d'emblee realise l'idee de Dunant
visant a creer des societes nationales de Croix-Rouge
et que les autorites federales ont immediatement ap-
porte leur appui a cette entreprise est egalement sigm-
ficatif Des 1866, le « Hulfsverem fur schweizerische
Wehrmanner und ihre Familien » voyait le jour avec
l'aide du conseiller federal Dubs en 1882, cette association

se reorgamsa comme Societe centrale suisse de la
Croix-Rouge Par 1'arrete federal de 1903 sur l'assis-
tance samtane volontaire en temps de guerre, la
Societe centrale etait reconnue comme organe d'assistance
samtaire volontaire et un appui financier lui etait
assure par la Confederation En 1910, suivit la loi federale
sur la protection de l'msigne et de l'appellation de la
Croix-Rouge Mon propos n'est pas de relater ici tous
les details de revolution interne de la Croix-Rouge en
Suisse Je me bornerai a mentionner qu'en 1914 la
Societe centrale se transforma en Croix-Rouge suisse, une
societe qui se distingue ä plus d'un titre des quelque
cent societes nationales Permettez-moi, en ce jour con-
sacre au Centenaire de la Croix-Rouge dans son accep-
tion universelle, de vous adresser quelques paroles en
votre qualite de delegues de la Croix-Rouge suisse Je

voudrais qu'avant tout elles expriment la reconnaissance

du Conseil federal a toutes les femmes et a tous
les hommes pour 1'immense travail qu'ils ont fourm
avec le plus grand devouement pendant les 97 ans
d'existence de votre organisation Et c'est vous que je
veux remercier tout particulierement, Mesdames et
Messieurs, et la generation actuelle des volontaires de

la Croix-Rouge que vous representez A une epoque ou
l'emprise du matenalisme est une source de preoccupations

croissantes, c'est une vraie consolation de vous
voir tout naturellement disposes a sacnfier votre temps
pour vemr en aide a votre procham Je souhaite que la
fete du Centenaire soit entendue comme un appel a

toutes les nouvelles forces disponibles a vemr se jomdre
a votre grande oeuvre Je pense en premiere ligne a la
Croix-Rouge de la Jeunesse La jeunesse de notre pays,
deque a bien des egards par la societe dans laquelle
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eile est nee, cherche des champs d'activite repondant ä

ses ideaux. Les activites de la Croix-Rouge de la
Jeunesse correspondent parfaitement ä ces aspirations.

Considerant le siecle ecoule, une autre reconnaissance

encore doit etre exprimee: je veux parier de celle
du peuple suisse au Maitre de nos destinees, pour avoir
pendant ce siecle epargne ä notre societe nationale de

Croix-Rouge la necessite de soigner des soldats suisses

sur les champs de bataille. Elle a eu ainsi le privilege
de pouvoir aider ä panser des blessures etrangeres, sur
les champs de bataille des autres pays, tout en accom-
plissant ses täches nationales specifiques devenues de

plus en plus nombreuses.

*

A premiere vue, rien autant que les actes emanant
de l'amour du prochain ne semblerait pouvoir etre
entrepris d'une maniere purement pragmatique, en sui-
vant simplement les mobiles de notre cceur. Cependant,
les ideaux les plus eleves eux-memes se heurtent aux
realites materielles. La Croix-Rouge internationale
s'est rendu compte, au cours de ses activites — et tout
specialement pendant les deux guerres mondiales —
qu'un code de regies precises est indispensable pour
novellier aucun soupgon et pour laisser la porte grande

ouverte ä son oeuvre bienfaisante. De telles regies ont
pu etre developpees organiquement sur la base des

principes generaux contenus dans les conventions de la
Croix-Rouge et en profitant des experiences acquises.
Les sources en sont ä la fois ethiques et juridiques.
Dans leur formulation par Jean-S. Pictet, Yhumanite
vient au premier rang des principes generaux de la
doctrine de la Croix-Rouge. Elle a ses racines dans
toutes les grandes religions mondiales. L'ceuvre de la
Croix-Rouge s'etendant au monde entier et ä tous les

hommes, les corollaires du principe d'humanite doivent
etre 1'universalite et l'egalite. Puisque les ressources de

la Croix-Rouge en hommes et en materiel ne sauraient
suffire ä satisfaire ä la fois ä tous les besoins dans tous
les pays, il faut aj outer aux trois premiers principes
celui de la proportionnalite: celui-ci commande de re-
partir les moyens existants proportionnellement ä l'am-
pleur et ä l'urgence des täches, sans tenir compte des
considerations geographiques, nationales, politiques ou
raciales. Cette exigence se relie etroitement ä celle, plus
difficile ä satisfaire par suite des reactions intervenant
dans le jugement humain, d'absence de parti-pris.

Enfin, si la Croix-Rouge veut remplir sa täche et
survivre utilement, elle doit s'en tenir strictement au
principe de la neutrality militaire, politique et ideolo-
gique. Tous les principes mentionnes, qui doivent elever

6



la Croix-Rouge sur un plan strictement humanitaire,
au-dessus de toutes contestations politiques, ideolo-
giques et religieuses, ne sauraient etre mis en ceuvre
de maniere durable sans 1'independance de toutes les
influences nationales. D'oü l'importance de la composition

du Comite international de la Croix-Rouge qui ne
doit comprendre que des ressortissants d'un Etat neutre.
La doctrine de la Croix-Rouge ne peut s'apprendre du
jour au lendemain. Elle a besoin d'un fonds de traditions

veritablement entrees dans la nature de l'homme
et qui se trouve surtout chez le citoyen d'un Etat dont
la neutralite est permanente.

Nous en venons ainsi ä repondre ä la question posee
tout ä l'heure: dans quelle mesure peut-on comparer
Taction de la Confederation et celle de la Croix-Rouge?
Le principe commun le plus evident est la neutralite.
L'invention de la notion de neutralite permanente passe
pour etre une contribution specifiquement suisse au
droit des gens. Elle necessita des siecles de gestation et

il est clair qu'on ne saurait avec exactitude faire decou-
ler la neutralite suisse d'un evenement historique precis,

tel par exemple que la bataille de Marignan. J'en
apergois les amorces bien avant cette date et de 1515 ä
1815 son concept a subi un processus continu de
maturation. Mais ä l'epoque de la fondation de la Croix-
Rouge, il etait fermement etabli que la Croix-Rouge, in-
dependamment du fait qu'elle s'est developpee dans un
milieu empreint d'idees humanitaires etroitement liees
ä la tradition de la neutralite, regut ä sa naissance le
don d'une doctrine solide sans laquelle elle n'aurait pas
rempli sa difficile mission. A ce propos, il convient d'a-
j outer cependant que la politique de neutralite d'un
Etat se distingue necessairement de celle d'une organisation

humanitaire. L'Etat neutre possede une plus
grande liberte de mouvement. II peut, conformement ä

son Statut et ainsi que le prevoit la Convention de La
Haye sur le reglement pacifique des differends inter-
nationaux, se mettre ä disposition pour des actions de
mediation quand celles-ci sont acceptees par toutes les
parties interessees; la Croix-Rouge en revanche doit
s'en tenir ä sa mission humanitaire, faute de quoi son
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oeuvre courrait le risque d'etre entrainee dans des

divergences de vues politiques et perdrait amsi la possi-
bilite unique qui lui appartient, en tant que depositaire
d'une pure idee humamste, de remplir sa mission en

n'importe quelle circonstance Toute täche de nature
politique devrait par consequent etre reservee en
premier lieu, sur le plan international, a l'organisation
mtergouvernementale creee a cet effet les Nations
umes Le passe recent a demontre la difficulte de cette
täche quand deux grands blocs de puissances ayant des

ideologies opposees s'affrontent Les actions en^reprises
pour le mamtien de la paix et pour la med ason com-
portent certains risques meme pour 1 Etat neutre, dans
la mesure ou elles favonsent ou paraissent favoriser
l'une des parties en cause Si certaines limites, ignorees
souvent de censeurs peu avertis, sont ainsi imposees a
1 Etat neutre, dans l'exercice de sa politique de neu-
tralite, ll en va de meme pour une organisation hu-
mamtaire dont les possibilites d'action seraient grave-
ment entravees si le momdre soupgon de parti-pris
pesait sur eile

Au bas de la premiere Convention de Geneve du
22 aoüt 1864 figurent les signatures des representants
de douze Etats Europeens La Croix-Rouge, dont l'un
des prmcipes de base, nous l'avons vu est l'umversalite,
a ete, a 1'origme, une organisation europeenne Elle
comprend aujourd'hui des societes nationales de Croix-
Rouge dans les cinq continents, et de plus, les societes
du Croissant-Rouge et du Lion et du Soleil Rouges Sa

vocation a l'umversalite est done le fruit de revolution
des circonstances

On peut a bon droit tracer une analogie avec
revolution de la conception suisse de la neutralite, d importance

europeenne d'abord, de signification universelle
aujourd'hui L'Acte de Pans du 20 novembre 1815 fut
primitivement signe par cinq puissances europeennes
et ratifie ensuite par trois autres pays egalement
europeens Mais, depuis lors, le rayon d'action de la neutralite

active de la Suisse s'est etendu bien au-dela des

limites de l'Europe Au plus fort de la Seconde Guerre
mondiale, la Suisse exergait les fonctions de puissance
protectnce de trente-cmq Etats, au debut de cette an-
nee, elle remplissait encore ce mandat en faveur de
douze Etats Au moment ou, en rapport avec l'mtegra-
tion europeenne, la justification de la neutralite suisse
est mise en doute dans le continent ou elle a pris nais-
sance, on est en droit de se referer a l'umversalite des

effets de cette neutralite
Quoi que l'on puisse penser des conespondances

existant entre la neutralite de la Confederation suisse et
celle de la Croix-Rouge, une chose est certame l'exis-
tence de la Suisse, petit Etat neutre, comme siege de la
Croix-Rouge internationale, est une condition lmpor-
tante — pour ne pas dire indispensable — a son bon
fonctionnement Si l'on considere l'oeuvre de la Croix-
Rouge internationale pendant les deux Guerres mon-
diales, on reconnaitra qu'elle n'aurait pu etre accom-
plie depuis le territoire d'un des Etats belligerants Le
Comite international ne pouvait assurer son mdepen-
dance et sa liberte d'action que dans un pays neutre
Max Huber affirmait a juste titre « Avec la neutralite
suisse les moyens d'action du Comite international se
mamtiendront ou tomberont » Ceux qui soutiennent la
these que la neutralite suisse est anachromque, qu'il
s'agisse d mterets exclusivement suisses ou d'mterets
internationaux, ne devraient pas negliger cet aspect de
la question La Croix-Rouge a donne une justification

elargie a la phrase bien connue de l'Acte de Paris « que
la neutralite et 1 mviolabilite de la Suisse et son
independence de toute influence etrangere sont dans les

vrais mterets de la politique de l'Europe entiere »

Un autre element invite a etablir une comparaison
entre la Croix-Rouge et la Confederation suisse le
lederalisme Aussitöt apres la conclusion de la premiere
Convention de Geneve, le Comite international s est
efforce de susciter la creation de societes nationales de

la Croix-Rouge, ll a ainsi fait naitre des organisations
qui etaient appelees a porter dans chaque pays 1 idee de

la Croix-Rouge et a assurer en temps de paix comme
en temps de guerre, par leur variete et leur vitalite, une
activite humamtaire qui ne saurait etre assez appreciee
Comme les entites federees, dans un Etat federal, les

societes nationales ont dans le mouvement de la Croix-
Rouge, leurs fonctions particulieres qu'elles sont mieux a

meme d'assurer que l'autorite centrale En 1919, les societes
nationales de la Croix-Rouge s umssaient au sein de la

Ligue qui a egalement son siege a Geneve depuis la
Seconde Guerre mondiale Cette union a renforce 1

influence des societes nationales dans la Croix-Rouge
internationale Mais pour assurer l'harmome de 1 ensemble
elles ne devaient pas assumer des täches pour lesquelles
le Comite international convenait mieux Dans 1 Etat
federal, e'est un probleme politique difficile que d'adapter
et de delimiter dans l'mteret de l'ensemble, les competences

respectives des membres et de 1 autorite centrale
Ce probleme se pose aussi dans les rapports entre le CICR
et la Ligue II a conduit dans les annees vingt a une
crise grave II faut rendre hommage a la patience et au
talent diplomatique de Max Huber, artisan de la solution

qui fut trouvee A la Conference internationale de

la Croix-Rouge de La Haye, convoquee en 1928 comme
une sorte de conference arbitrale, ll termma par ces

paroles son allocution qui a rendu possible ce qui sem-
blait impossible « Nous sommes en train de bätir un
edifice monumental Au-dessus de sa porte je voudrais
placer ces mots de samt Augustin « in dubus libertas
in necessams unitas, in omnibus Caritas » Dans 1 avemr
aussi les difficultes ne manqueront pas quand ll s'agira
de faire converger vers le meme but eleve, chacun
dans les limites de sa competence, les trois organes le
Comite international, la Ligue des societes de la Croix-
Rouge et la Conference internationale de la Croix-
Rouge Je songe, par exemple, aux societes Croix-Rouge
des nombreux jeunes Etats qui pourraient etre tentees
de transporter, dans leur euphorie, des theses nationa-
hstes sur des terrains ou elles n'ont que faire Mais
laissez-moi exprimer l'espoir que 1 edifice dont parlait
Max Hubei repose sur des fondations si solides que des

secousses temporaires ne sauraient en compromettre
1'assise »

Chaque epoque fait naitre de nouveaux problemes
La notre est caracterisee, entre autres par la necessite
de realiser une entente entre des pays se trouvant a des

degres differents de developpement Cette ceuvre de
solidarite appelle aussi la contribution de la Croix-
Rouge dans les domames qui lui sont propres En tant
que mouvement mondial, la Croix-Rouge doit etre por-
tee meme dans les pays qui jusqu'a present ont manifeste

peu de comprehension a son egard Les jeunes
societes de Croix-Rouge de nombreux pays ont besom
pour s'orgamser, pour enseigner a leurs membres le
travail d assistance, pour propager une mentahte au-
thentiquement Croix-Rouge d'un soutien a la fois
technique et moral Les cours que la Ligue et la Croix-
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Rouge suisse organiseront, ä l'occasion du Centenaire,
ä l'intention de membres de societes nationales de pays
nouvellement independants, constituent un premier pas
prometteur sur cette voie.

Une autre täche, qui necessite sans cesse de nou-
veaux efforts, decoule du developpement du droit
Croix-Rouge. Dans ce domaine, c'est le Comite
international qui est l'element moteur. Cependant, ses initiatives

se heurtent frequemment ä la resistance des gou-
vernements. Les societes nationales peuvent fournir un
travail precieux en combattant ces resistances, souvent
comprehensibles jusqu'ä un certain point. La protection
des populations civiles et l'immunite du personnel de la
protection civile se trouvent actuellement au premier
plan des etudes preparatoires pour de nouvelles
conventions. Par ses etudes dans ce domaine, la Croix-
Rouge suisse a temoigne du grand interet qu'elle porte
ä ces questions si importantes pour l'avenir. Le
Gouvernement suisse de son cöte consacre une vive attention

ä l'effort entrepris et le soutient ä tous egards. II a

un interet eminent ä la preparation minutieuse des

conferences diplo.matiques chargees de l'elaboration du
droit de la Croix-Rouge puisque c'est lui qui, par tradition,

convoque ces conferences.

*

J'espere avoir pu vous demontrer que le choix du
Symbole de la Croix-Rouge, au moment de sa creation,
n'a pas ete seulement un geste de politesse ä l'egard du
pays fondateur, mais que des rapports profonds existent
effectivement entre les origines et les principes de base
de 1'Etat dont le citoyen revere la croix blanche sur
champ rouge comme embleme national, et l'organisa-
tion qui a porte dans le monde entier la croix rouge sur
champ blanc. La source commune, qui donne leur force

aux deux entites, est plus profonde que les paralleles
que j'ai developpes jusqu'ici. Par egard ä sa mission
universelle, la Croix-Rouge doit evidemment rester
religieusement neutre, comme la Confederation suisse
doit avoir le souci de voir coexister diverses religions
sur son sol. Mais cela n'a rien ä voir avec les sentiments
et les motifs qui amenerent les grandes personnalites
historiques, auxquelles nous sommes tellement rede-
vables, ä fonder et ä developper les deux organismes.
Max Huber a montre dans « Le bon Samaritain » — l'un
de ses plus beaux ecrits — comment la parole du Christ:
« va maintenant et agis de meme », a preside aux
origines de l'idee de la Croix-Rouge, et comment eile l'a
Oriente lui-meme au cours de la periode pleine de res-
ponsabilites de sa presidence du CICR de 1928 ä 1944.

Regrettons qu'il n'ait pas eu l'occasion de decrire de la
meme fagon l'influence des imperatifs d'un christia-
nisme actif sur le cours de l'histoire de la Confederation
suisse. Mais nous en constatons l'effet sur tant de

figures venerables de notre histoire, que la premiere
phrase de notre Constitution prend pour nous une
signification plus profonde qu'une simple clause de

style.
Qui sait reconnaitre les besoins du temps present,

qui cherche ä scruter l'avenir pour savoir comment
agir de fagon prevoyante, pourrait se sentir decourage
devant l'ampleur et le poids des problemes se dressant
devant lui. Mais, qu'il ceuvre au sein de la Croix-Rouge
ou pour le developpement et au maintien de notre
Confederation, il puisera la force necessaire aux sources
qui ont nourri les realisations du passe. Si nous nous
mettons ä l'ceuvre avec l'amour et la foi qui ont donne
naissance ä l'une et ä l'autre et leur ont permis de sur-
vivre ä toutes les contestations, nous nous serons mon-
tres dignes, quel que soit notre succes, du grand heritage

qui est le notre.
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